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Demande de création d’une formation « hors vague » 

Diplôme national de DEUST, licence générale et professionnelle, master 
 
 

Etablissement ::    () LICENCE         (X ) LICENCE PROFESSIONNELLE        ( ) MASTER 
Université de Reims Champagne-Ardenne (URCA).  
Intitulé : Licence professionnelle mention « activités juridiques : Mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs 
 

 
 ( ) Restructuration (X) Création 
 

Domaine (ALL, DEG, SHS ou STS) : DEG - SHS  
 

Présentation de la formation                 Licence Pro activités juridiques.  
 
Intitulés des parcours types de 
formation : 
 
 

Parcours Mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
(MJPM). 

Objectifs de la formation : 
 
 
 

Contribuer à l’accès à la profession de mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs  ou confirmation dans l’emploi (pour 
les non titulaires du Certificat National de Compétence ou de la 
Lic Pro).  
Contribuer à l’accroissement des compétences des 
professionnels en poste.  
  

Organisation de la formation :  
 
 
 

Formation autonome compte tenu de la spécificité de la 
formation et du rythme retenu pour être compatible avec les 
situations d’emploi ou d’apprentissage.  
 

Modalités d’enseignement :  Parcours de formation sous statut d’étudiant, contrats 
d’apprentissage ou de professionnalisation ; parcours de 
formation continue ; parcours de demandeurs d’emploi.  
 

Volume horaire de la formation : 
 

450 h théoriques (maquette nationale). 420 heures de stage 
(pour les personnes concernées) 
Langue vivante : 10 h 
 

Lieux de la formation : 
 

Reims et lieux de travail ou de stage.  

Liens avec la recherche : 
 
 
 

Présence d’enseignants-chercheurs rattachés au laboratoire 
CEREP de l’URCA (Centre d’Etudes et de Recherches sur 
l’Emploi et les Professionnalisations).  
 

Liens avec le monde socio-
économique :  

Services mandataires associatifs ou publics.  
Etablissements de santé  
Etablissements médico-sociaux.  
Mandataires privés  
 

Effectifs attendus :   25 par an.  
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Pour les Licences professionnelles 
Origine des publics :  

•  Étudiants ayant validé 120 ECTS dans les mentions 
suivantes du diplôme national de licence : Droit, 
Economie, Gestion, Economie et gestion, 
Administration économique et sociale, Sciences 
sanitaires et sociales. 

• Étudiants ayant validé 120 ECTS des diplômes d’État du 
travail social de niveau 6 (ASS, ES, EJE, CESF, ETS).  

• Étudiants titulaires des BTS et DUT des filières sociales 
et gestion – administration – droit – finance. 

• Professionnels en poste titulaire de 120 ECTS des 
diplômes d’Etat du travail social ou de la santé .  

• Professionnels en poste non titulaire de 120 ECTS par le 
bais de la VAP.  

• Salariés en reconversion professionnelle titulaire de 120 
ECTS 

• Salariés en reconversion professionnelle non titulaire de 
120 ECTS par le bais de la VAP.  

 
 
 
 

Présentation de l'équipe pédagogique 
 
Potentiel enseignants-chercheurs et 
enseignants de l’établissement 
participant à la formation 
 

Marc Fourdrignier, MCF, 19 ° CNU. CEREP 
Sophie Divay, MCF, 19° CNU, responsable de la licence 
professionnelle « intervention sociale ». CEREP.  
 

Apport des représentants du 
monde socioprofessionnel 
participant à la formation (le cas 
échéant) 

Formateurs IRTS, partenaire du projet 
Professionnels du champ de la protection des majeurs.  

Personnel de soutien à la formation 
et modalités d’organisation de ce 
soutien 
 

Jeremy Mauuarin, Ingénieur d’études, responsable du 
service formation continue et alternance de l’UFR SESG. 
Intervenant dans la licence pro intervention sociale 

 
Partenariats 
 
Co-accréditation ou partenariat 
avec un autre (d’autres) 
établissement d'enseignement 
supérieur public 
 
 

 

Internationalisation des formations   
 

 
 

Conventionnement avec une 
institution privée française 
 

Convention de partenariat avec L’Institut Régional du Travail 
Social de Champagne-Ardenne, basé à Reims.  
 
Expérience de la formation MJPM depuis 2009.  
Expertise des formateurs de l’IRTS  
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Réseaux de professionnels constitué.  
 
Un conseil de perfectionnement a déjà été constitué dans la 
formation actuelle. Il pourra constituer une base pour la 
constitution du conseil de perfectionnement de la licence 
professionnelle. 
 

 
 
 


